
Note d’auteur                

– ORDRE –

Association Le Faubourg
109 avenue de Colmar
67100 Strasbourg

– OBJET –

Honoraires de droits d’auteurs pour la participation à l’exposition « Black & Red 2022 »
en co-auctorialité avec l’artiste Abdul-Hadi Yasuev

– MONTANT –

Facture no 015 – 2022

Montant HT : 100 EUR

TVA : 0 % 
Auteur·e assujetti·e au régime des auteur·e·s Maison des Artistes, 
TVA non applicable (article 293B du Centre Général des Impôts).

Payable à l’ordre de : Cynthia Montier

 

		

Fait à Strasbourg, le 22 juin 2022

En conformité de l’article L 441-6 du Code de commerce :
• Pas d’escompte pour paiement anticipé.
• Règlement à l’ordre de « Abdul-Hadi Yasuev – karma » par virement en date de remise de cette facture sur le compte bancaire associé.
• Le paiement sera à effectuer au plus tard au trentième jour suivant la date de réception de la facture (cf  : C. com. art L. 441-6, al.2 modifié de la loi du 15 mai 2001)
• Tout règlement effectué après expiration de ce délai donnera lieu une pénalité fixée à 15% du montant total de la facture, par mois de retard entamé, exigible sans rappel le jour suivant la date limite 
du règlement, ainsi qu’à une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d’un montant de 40 Euros. Mention obligatoire. Lutte contre les retards de paiement / Article 53 de la Loi NRE
• Les pénalités de retard sont exigibles sans qu’un rappel soit nécessaire

Cynthia Montier
	
	 34 rue du Ban de la Roche 67000 Strasbourg (FR)
	 Tél. + 33  (0) 6  31  40  06  56
	 cynthia.montier@yahoo.fr
	 http://www.cynthiamontier.net/

	 No SIRET : 842 422 586 00029 — Code NAF : 90.03A
	 No de Securite sociale : 294105746372261
	 IBAN : FR91 2004 1010 1009 9056 2A03 134



Conformément à la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée en 2018 et au Règlement (UE) n° 2016/679, vous bénéficiez notamment d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que 
vous pouvez exercer en vous adressant au délégué à la protection des données de l'organisme dont vous dépendez. Vous trouverez plus d'informations sur le traitement de vos données personnelles et sur vos droits en cliquant 
sur le lien suivant : https://www.urssaf.org/home/politique-de-confidentialite.html.

TULLE, le 10 décembre 2021

Urssaf Limousin
Pôle artistes-auteurs
TSA 70009
93517 Montreuil Cedex

Nous écrire
www.artistes-auteurs.urssaf.fr
artiste-auteur.limousin@urssaf.fr

MONTIER CYNTHIA
34 R DU BAN DE LA ROCHE
67000 STRASBOURG

Nous contacter
Tél. : 0 806 804 208
Service gratuit + prix appel
Du lundi au vendredi
de 9 h à 17 h

Références à rappeler pour
toute correspondance
N° de compte
748 7201039976
N° Siret
84242258600029
N° de Sécurité sociale
2 94 10 57 463 722 61

Objet : Dispense de précompte 2022

Madame, Monsieur,

En application des articles L382-5 et R382-27 du Code de la sécurité sociale, 
les personnes physiques ou morales qui procèdent, à titre principal ou à titre 
accessoire, à la diffusion ou à l'exploitation commerciale d'œuvres originales 
et qui versent en contrepartie une rémunération à un artiste-auteur soumis au 
régime des bénéfices non-commerciaux, peuvent être dispensés du 
précompte des cotisations et contributions sociales. 
Le Directeur de l’Urssaf du Limousin, organisme agréé chargé du 
recouvrement des cotisations et contributions sociales, certifie que les revenus 
artistiques perçus par l’artiste-auteur ci-dessous désigné sont déclarés et 
imposables au titre des bénéfices non-commerciaux. 

Nom :  MONTIER CYNTHIA

N° de Sécurité sociale : 2941057463722

N° SIRET : 84242258600029 

L’artiste-auteur devra présenter une copie de cette attestation annuelle de 
dispense de précompte, à son diffuseur, pour certifier qu’il est dispensé de 
précompte des cotisations et contributions sociales.

Fait à Limoges, le 10/12/2021

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

Le Directeur de l'Urssaf


